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 n° 300 725 du 29 janvier 2024 
dans l’affaire X / X 
 
 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître C. DESENFANS 
Square Eugène Plasky 92-94/2/2 
1030 BRUXELLES 
 

  contre : 
 
la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA Xème CHAMBRE, 
 

Vu la requête introduite le 19 juin 2023 par X, qui déclare être de nationalité guinéenne, contre la 

décision de la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides, prise le 6 juin 2023. 

 

Vu l9article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l9accès au territoire, le séjour, l9établissement et 
l9éloignement des étrangers (ci-dessous dénommée la « loi du 15 décembre 1980 »). 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l'arrêt interlocutoire n°299 417 du 22 décembre 2023 reconvoquant les parties à l'audience du 22 

janvier 2024. 

 

Entendu, en son rapport, C. ADAM, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me N. BOHLALA loco Me C. 

DESENFANS, avocat, et K. GUENDIL, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 
 
APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 

I. L’acte attaqué 
 

1. Le recours est dirigé contre une décision de « refus du statut de réfugié et refus du statut de 
protection subsidiaire », prise par la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides, qui est 

motivée comme suit : 

« A. Faits invoqués 

Selon vos dernières déclarations, vous êtes de nationalité guinéenne, d’ethnie peule, né et ayant vécu à 
Kindia. En Guinée, vous étiez étudiant. 

À l’appui de votre demande de protection internationale, vous invoquez les faits suivants : 
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Depuis votre plus jeune âge, vous souffrez de problèmes de santé et il ne vous est pas possible de les 
traiter en Guinée faute de moyens. 

Depuis votre enfance, vous avez été maltraité par la seconde épouse de votre père, ce qui vous a 
contraint à quitter le domicile familial à plusieurs reprises. 

En Guinée, vous avez entretenu une relation amoureuse pendant environ un an avec [B. D.], une 
camarade de classe d'ethnie malinké, que vous connaissiez depuis l’enfance. Vous avez mis fin à cette 
relation entre 2015 et 2016 en raison des attaques commanditées par son père, qui est militaire et qui 
s’opposait à votre relation. 

En 2014 ou 2015, à l'occasion de l'une des marches de "l'Union des Forces Démocratiques de Guinée" 
("UFDG) auxquelles vous avez participé, vous avez été arrêté puis directement relâché. 

En raison de l'ensemble de ces éléments, vous avez profité de l'initiative de quelques amis qui vous ont 
proposé de quitter le pays. Ainsi, âgé de moins de treize ans révolus, vous avez quitté illégalement la 
Guinée en avril ou mai 2016, êtes entré illégalement en Espagne entre 2016 et 2017, et êtes finalement 
arrivé en Belgique en 2022 où vous avez introduit une demande de protection internationale. 

En Belgique, vous êtes privé de liberté à la prison de Saint-Gilles depuis le 4 février 2023. 

Vous n'avez déposé aucun document à l’appui de votre demande de protection internationale. 

B. Motivation 

Le Commissariat général relève qu’il ressort de l’ensemble des éléments de votre dossier administratif 
que vous n’avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux 
spéciaux et que le Commissariat général n’a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial dans 
votre chef. Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n’a été prise à votre égard, étant 
donné qu’il peut être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre 
procédure d’asile et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous 
incombent. 

D’emblée, le Commissariat général relève que vous ne produisez pas le moindre élément à même de 
participer à l’établissement de votre identité, de votre nationalité ou à l’établissement des faits que vous 
tenez à la base de votre demande de protection internationale. A cet égard, le Commissariat général 
rappelle que conformément à l’article 48/6 de la loi du 15 décembre 1980, « le demandeur d'une 
protection internationale doit présenter aussi rapidement que possible tous les éléments nécessaires 
pour étayer sa demande », c'est-à-dire « tous les documents ou pièces en sa possession concernant 
son identité, sa ou ses nationalités, son âge, son passé, y compris ceux des membres de la famille à 
prendre en compte, le ou les pays ainsi que le ou les lieux où il a résidé auparavant, ses demandes 
antérieures, ses itinéraires, ses titres de voyage, ainsi que les raisons justifiant sa demande de 
protection internationale. [...] L'absence de preuve quant à l'identité ou la nationalité, qui sont des 
éléments centraux de la procédure d'évaluation d'une demande de protection internationale, constitue 
une indication défavorable concernant la crédibilité générale du récit du demandeur, à moins que le 
demandeur ne présente une explication satisfaisante à cette absence ». Tel n’est pas le cas en 
l’espèce. Vous déclarez en effet n’avoir aucun document d’identité à soumettre et avoir perdu votre 
carte scolaire pendant votre voyage vers l’Europe. Alors qu’il vous est demandé si vous avez d’autres 
documents à soumettre venant appuyer votre demande, vous n’êtes pas en mesure de produire le 
moindre élément à même de participer à l’établissement des faits que vous tenez à la base de votre 
demande de protection internationale, de votre identité ou de votre nationalité. Vous expliquez en effet 
que vous ne vous attendiez pas à avoir besoin de tels documents, avoir été surpris et ne pas vous être 
préparé (Notes d’entretien personnel du 31 mars 2023, ci-après « NEP », p. 3 et 4). Étant donné que 
vous avez disposé de plus de sept mois pour effectuer vos recherches documentaires (entre 
l’introduction de votre demande de protection internationale le 20 juin 2022 et votre incarcération le 4 
février 2023, cf. dossier administratif), il ne ressort pas de vos allégations que vous avez fait votre 
possible pour vous procurer des documents d'identité guinéens ou des documents venant étayer votre 
récit d’asile. Il est donc question de savoir si vos déclarations ont une consistance suffisante pour établir 
à elles seules que vous avez réellement quitté votre pays pour les motifs allégués. 
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Après analyse approfondie de votre dossier, le Commissariat général considère que vous ne 

fournissez pas suffisamment d’éléments pour établir de façon crédible qu’il existe, dans votre 
chef, une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 

ou un risque réel de subir des atteintes graves au sens de la définition de la protection subsidiaire 
reprise à l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. 

Ainsi, en cas de retour en Guinée, vous craignez de ne pas pouvoir bénéficier de soins de santés 
adéquats étant donné la maladie articulaire dont vous souffrez. Vous craignez également de vivre une 
situation économique précaire en raison de l’impossibilité de retourner vivre chez votre marâtre qui vous 
maltraitait lorsque vous étiez en Guinée. Vous craignez également que le père de votre ex-petite amie, 
qui est militaire, ne s’en prenne à vous où vous enferme, suite aux attaques qu’il a ordonnées afin que 
vous mettiez fin à votre relation. Vous craignez aussi de retourner au pays en raison de la situation 
sécuritaire qui règne actuellement en Guinée. Enfin, vous craignez d’être pris pour cible par vos 
autorités lors des marches puisqu’elles visent particulièrement les opposants au régime auxquels vous 
seriez assimilé en raison de vos participations aux marches de l’UFDG. Il s’agit là de vos seules craintes 
en cas de retour (NEP, p. 4, 5, 6 et 18). 

Tout d’abord, il ressort de vos déclarations que vous avez quitté la Guinée en raison d’un faisceau 
d’éléments dont le plus important est votre état de santé (NEP, p. 4, 6, 13 et 14). Vous expliquez avoir 
une maladie articulaire grave et qu’étant donné vos moyens financiers limités et le manque d’efficacité 
du système sanitaire guinéen, vous ne pourriez être traité correctement en Guinée (NEP, p. 3 et 4). 
Relevons à cet égard que vous n'avez aucun document à soumettre pour attester de votre condition et 
bien que vous indiquiez vous être rendu à l'hôpital, vous déclarez vous soigner principalement de 
manière traditionnelle (NEP, 3). Au vu de ce qui précède, vous n’établissez nullement que les problèmes 
médicaux dont vous souffrez résulteraient d’une persécution en raison d’un des critères prévus par la 
Convention de Genève, à savoir la race, la religion, la nationalité, l’appartenance à un certain groupe 
social ou les opinions politiques, ni que vous ne bénéficieriez pas de soins adéquats en raison d’un des 
motifs précités de l’article 1er, section A, § 2 de la Convention de Genève et que, d’autre part, le 
Commissaire général n’a pas de compétence légale pour examiner une demande de protection 
subsidiaire fondée sur des motifs purement médicaux, le Commissariat général rappelant, au surplus, 
que l’invocation de motifs médicaux ressort d’une autre procédure que celle de la demande de 
protection internationale, à savoir l’introduction d’une demande d’autorisation de séjour basée sur 
l’article 9 ter de la loi du 15 décembre 1980. En effet, l’article 48/4, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980, 
qui vise spécifiquement les atteintes graves prévues par son paragraphe 2, à savoir la torture ou les 
traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays d’origine, exclut 
expressément de son champ d’application personnel l’étranger qui peut bénéficier de l’article 9ter de la 
même loi, c’est-à-dire l’'« étranger qui séjourne en Belgique qui démontre son identité conformément au 
§ 2 et qui souffre d'une maladie telle qu'elle entraîne un risque réel pour sa vie ou son intégrité physique 
ou un risque réel de traitement inhumain ou dégradant lorsqu'il n'existe aucun traitement adéquat dans 
son pays d'origine [&] ». L’article 9ter, § 1er, alinéas 1er et 2, de la loi du 15 décembre 1980 dispose de 
la manière suivante : « L'étranger qui séjourne en Belgique qui démontre son identité conformément au 
§ 2 et qui souffre d'une maladie telle qu'elle entraîne un risque réel pour sa vie ou son intégrité physique 
ou un risque réel de traitement inhumain ou dégradant lorsqu'il n'existe aucun traitement adéquat dans 
son pays d'origine ou dans le pays où il séjourne, peut demander l'autorisation de séjourner dans le 
Royaume auprès du ministre ou son délégué. La demande doit être introduite par pli recommandé 
auprès du ministre ou son délégué et contient l'adresse de la résidence effective de l'étranger en 
Belgique. » 

Ensuite, vous déclarez craindre le père de votre ex-petite amie, en raison des attaques qu’il a lancées à 
votre encontre car il s’oppose à votre relation avec sa fille qui est d’ethnie malinkée. Vos propos n'ont 
cependant pas convaincu le Commissariat général (NEP, p. 4). 

Tout d’abord, il ressort de l’analyse de votre dossier que lors de votre entretien à l’Office des étrangers, 
vous aviez explicitement déclaré ne pas avoir été victime d’agression et qu’il s’agissait seulement de 
menace de la part de la famille de votre ex-petite amie (cf. dossier administratif). Lors de votre entretien 
personnel, vous expliquez avoir correctement compris les questions qui vous étaient posées à l’Office 
des étrangers (NEP, p. 4), vous ne mentionnez pas qu’il y ait eu des erreurs mais seulement des choses 
que vous souhaitiez ajouter car vous n’aviez pas eu suffisamment de temps à l’Office des étrangers. 
Néanmoins, lorsqu’il vous est demandé d’évoquer vos craintes en cas de retour, vous expliquez avoir 
été victime de plusieurs attaques sur ordre du père de votre ex-petite amie, vous causant des blessures 
ayant engendré de nombreuses cicatrices (NEP, p. 4).  
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De plus, lorsque l’officier de protection vous confronte aux divergences entre vos propos lors de votre 
entretien et ceux que vous avez tenus à l’Office des étrangers, vous déclarez que la question en cause 
ne vous a pas été posée et que vous avez seulement expliqué ce qui s’était passé (NEP, p. 5). Votre 
justification étant en contradiction flagrante avec vos déclarations à l’Office des étrangers (cf. dossier 
administratif), le Commissariat général ne peut considérer votre explication comme valable. Force est 
donc de constater que vos déclarations faites lors de votre entretien personnel sont en contradiction 
avec les propos que vous avez tenus à l’Office des étrangers. Etant donné qu’il s’agit de propos qui 
concernent la nature des persécutions que vous avez subies, ce constat porte gravement atteinte à la 
crédibilité générale de votre récit. 

De plus, force est de constater que vous ne savez pas qui vous aurait agressé. Si vous déclarez tout 
d’abord qu’il s’agit des hommes du père ou de ses frères (NEP, p. 5), vous indiquez ensuite qu’il s’agit 
de membre de sa famille (NEP, p. 10). Questionné ensuite au sujet de vos agresseurs, vous admettez 
ne pas connaitre leur identité et ne rien savoir sur eux. Vous expliquez être en mesure de dire qu’il s’agit 
de membres de sa famille car il s’agirait de personnes que vous voyez à l’école et dans le quartier 
(NEP, p. 17). 

Vous n’en savez d'ailleurs pas davantage sur le père de votre ex-petite amie qui est selon vous à 
l’origine de ces attaques. Vous êtes seulement en mesure de dire qu’il est militaire et d’ethnie malinkée, 
sans même pouvoir donner son nom. Ces constats sont de nature à remettre en cause la crédibilité du 
récit produit. 

Ensuite, vous expliquez ne pas avoir cherché à vous renseigner au sujet de cette personne étant donné 
qu’en Guinée, les militaires sont brutaux (NEP, p. 9). Ce manque d’intérêt vis-à-vis de la personne qui 
vous empêche de rentrer en Guinée est incompatible avec l’existence d’une crainte. 

De plus, vos déclarations au sujet de votre ex-petite amie, [B. D.], n’ont pas convaincu le Commissariat 
général de la réalité de votre relation. En effet, vous ne savez pas quand votre relation a commencé et 
ne situez la fin de votre relation que de manière extrêmement vague, entre 2015 et 2016 (NEP, p. 7). En 
outre, vous ne connaissez presque rien sur elle alors que vous dites que c'est une amie d'enfance, que 
vous la connaissez depuis que vous étiez petit et que vous auriez eu une relation pendant un an : vous 
ne connaissez pas sa date de naissance et, après avoir été plusieurs fois invité à dire ce que vous 
savez sur elle, vous êtes seulement en mesure de dire qu’elle est belle, qu’elle vous aime et qu’elle a un 
père militaire avant d’indiquer ne rien avoir à dire d’autre à son sujet (NEP, p. 8). En outre, invité à la 
décrire physiquement, vous êtes seulement en mesure de dire qu’elle est belle, qu’elle a le teint plus 
clair que vous, pas trop grosse et que vous êtes plus grand qu’elle (NEP, p. 8 et 9). Si vous ajoutez 
également qu’elle aime faire des tresses et qu’elle parle plusieurs langues, vous restez dans l’incapacité 
de décrire son caractère autrement qu’en disant qu’elle est « bien » (NEP, p. 9). Même si vous étiez 
jeune à l'époque, le Commissariat général pouvait raisonnablement s’attendre à ce que vous donniez 
plus de détails et d’informations sur votre ex-petite amie dans la mesure où votre relation avec cette 
dernière fait partie des problèmes que vous dites avoir rencontrés. 

Au regard de ces nombreuses lacunes et de ces importantes contradictions dans vos propos, le 
Commissariat général ne peut considérer comme établis ni la relation que vous indiquez avoir eue avec 
[B. D.] ni les problèmes subséquents à cette relation. Ce constat porte également gravement atteinte à 
la crédibilité générale de votre récit d'asile. 

En outre, vos propos au sujet des problèmes que vous avez eus avec votre marâtre n’ont pas 
convaincu le Commissariat général de la réalité de ces derniers. 

En effet, alors qu’il vous a été explicitement demandé d’exposer de manière détaillée les problèmes que 
vous avez eus avec cette dernière, vous vous contentez d’évoquer en des termes particulièrement 
généraux votre relation difficile, son manque de considération à votre égard, avoir été frappé, privé de 
nourriture et chassé de la maison. Vous concluez en disant qu’en conséquence de cela, il vous arrivait 
de ne plus vouloir rentrer chez vous, avant de parler de manière plus spécifique de vos problèmes 
médicaux et d’une série de symptômes qui se sont révélés, en définitive, être sans aucun lien avec un 
quelconque comportement de votre marâtre (NEP, p. 14 et 15). Par conséquent, force est de constater 
que vos propos au sujet de votre marâtre sont restés vagues et peu circonstanciés. A la lumière d'un tel 
constat et de l’état déjà défaillant de la crédibilité générale de votre récit d'asile, aucun crédit ne peut 
être accorder aux problèmes que vous déclarez avoir eus avec votre marâtre. 
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Le Commissariat général considère que les contradictions, imprécisions et méconnaissances relevées 
ci-dessus dans votre récit constituent un faisceau d’éléments convergents qui, pris ensemble, sont 
déterminants et l’empêchent de croire en la réalité des faits que vous invoquez pour fonder votre 
demande de protection internationale et, partant, au bien-fondé des craintes qui en découlent. 

Pour finir, il ressort de vos propos que vous craignez également vos autorités en raison des violences 
arbitraires qu’elles exercent envers ceux qu’elles qualifient d’opposants au régime (NEP, p. 12). 

À cet égard, il ressort de vos déclarations que vous auriez participé à de nombreuses reprises aux 
marches de l’UFDG jusqu’à votre départ de Guinée lors desquelles vous étiez âgé de moins de treize 
ans. Vous déclarez avoir fait cela sans pour autant y être personnellement affilié en quelque qualité que 
ce soit. 

À l’occasion d’une marche que vous ne pouvez situer précisément dans le temps mais qui se serait 
déroulée vers 2014-2015, vous déclarez avoir été arrêté puis directement relâché après que certaines 
personnes de votre groupe ont reçu des coups (NEP, p. 12 et 13). 

De ce qui précède, le Commissariat général constate que vous n’êtes pas un membre actif de l’UFDG, 
que les dernières marches auxquelles vous auriez participé remontent à 2014-2015, que vous n’avez 
pas été la cible de vos autorités, que vous n’avez pas de contacts avec des militants de l’UFGD (si ce 
n’est des amis), et que vous n’avez pas eu d’activités politiques pour l’UFDG en Belgique (NEP, p.13). 

En outre, il ressort des informations objectives mises à la disposition du Commissariat général (voir le 
COI Focus « Guinée, l’opposition politique sous la transition » du 25 août 2022 disponible sur le site 
https://www.cgvs.be/sites/ 
default/files/rapporten/coi_focus_guinee._lopposition_politique_sous_la_transition_20220825.pdf  qu’un 
coup d’Etat militaire a été mené le 5 septembre 2021 par le Comité National du Rassemblement et du 
Développement (CNRD), avec à sa tête le colonel Mamadi Doumbouya. L’opposition a salué cette 
arrivée mais, au fur et à mesure, des désaccords sont intervenus. A leur arrivée au pouvoir, les 
nouvelles autorités militaires ont libéré les militants politiques encore en détention et rétabli la liberté des 
partis politiques de se réunir et celle de voyager à l’extérieur du pays, libertés qui avaient été réduites 
sous la présidence d’Alpha Condé. Par contre, la junte a répété à diverses reprises qu’il est interdit de 
manifester jusqu’à la fin de la transition de 36 mois devant mener aux élections. Si nos sources 
précisent que des leaders des partis politiques ont fait l’objet de différentes procédures judiciaires 
(récupérations de biens de l’Etat relavant du domaine public, poursuites initiées par la CRIEF), elles se 
sont toutefois accordées à dire que les militants de l’opposition n’étaient pas inquiétés jusque fin juin 
2022. Début juillet 2022, le ton est monté entre la junte et l’opposition qui menace de manifester pour un 
retour à l’ordre constitutionnel. Des responsables du FNDC (Front National pour la Défense de la 
Constitution) ont été arrêtés début juillet 2022, puis libérés quelques jours plus tard. Le FNDC, soutenu 
par des partis d’opposition, a organisé des manifestations en juillet et août 2022 au cours desquelles 
plusieurs personnes ont été tuées, blessées ou interpellées. Deux responsables du FNDC ou de l’UFR 
(Union des Forces Républicaines) ont été arrêtés fin juillet 2022. La junte a pris également un arrêté de 
dissolution du FNDC, avec pour justification que le front n’a pas de base légale et qu’il mène des actions 
violentes l’assimilant à une milice privée. D’autres restrictions sont réapparues à savoir qu’un 
responsable du FNDC a été empêché de voyager en juillet 2022. Les sièges du FNDC, de l’UFR, de 
l’UFDG (Union des Forces Démocratiques de Guinée) et du RPG Arc-en-ciel (Rassemblement du 
Peuple de Guinée) ont été quadrillés par les forces de l’ordre. Suite aux manifestations de fin juillet 
2022, les autorités ont par ailleurs déployé des forces mixtes (police, gendarmerie et armée) sur la route 
« Le Prince », foyer des contestations. Depuis lors, des habitants de l’axe se plaignent d’exactions 
commises par les forces de l’ordre. 

Si ces informations font état d’une situation politique tendue en Guinée, et que cette circonstance doit 
évidemment conduire le Commissariat général à faire preuve de prudence dans le traitement des 
demandes de protection internationale émanant de personnes se prévalant d’une opposition à la junte, il 
n’en demeure pas moins qu’il ne ressort toujours pas de nos informations que la situation générale qui 
prévaut actuellement en Guinée serait de nature à exposer toute personne à une persécution 
systématique du seul fait d’être membre ou sympathisant d’un parti ou mouvement opposé à la junte. Il 
vous appartient de démontrer au regard de votre situation personnelle que vous avez une crainte fondée 
de persécution au sens de la Convention ou un risque réel d’être exposé à des atteintes graves au sens 
de la définition de la protection subsidiaire. Or, compte tenu de ce qui est relevé dans votre dossier, tel 
n’est pas le cas en l’espèce. 

https://www.cgvs.be/sites/default/files/rapporten/coi_focus_guinee._lopposition_politique_sous_la_transition_20220825.pdf
https://www.cgvs.be/sites/default/files/rapporten/coi_focus_guinee._lopposition_politique_sous_la_transition_20220825.pdf
https://www.cgvs.be/sites/default/files/rapporten/coi_focus_guinee._lopposition_politique_sous_la_transition_20220825.pdf


  

 

 

CCE X - Page 6 

En ce qui concerne la situation sécuritaire, l’article 48/4, §2, c) de la loi du 15 décembre 1980 
dispose que des menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil, en raison d’une violence 
aveugle en cas de conflit armé interne ou international peuvent être considérées comme une atteinte 
grave pouvant donner lieu à l’octroi du statut de protection subsidiaire. 

S’agissant de la situation sécuritaire en Guinée que vous avez évoquée lors de votre entretien 
personnel (NEP, p. 6), il ressort des informations à disposition du Commissariat général (informations 
disponibles sur le web aux adresses suivantes :  https://www.cgra.be/sites/default/files/ 
rapporten/coi_focus_guinee._situation_apres_le_coup_detat_du_5_septembre_2021_20211214.pdf ou 
https:// www.crisisgroup.org/fr/africa/west-africa/guinea/alpha-conde-ouvert-la-voie-au-retour-de-larmee-
la-tete-deson-pays ; [https://www.crisisgroup.org/crisiswatch/january-alerts-and-december-trends-
2022#guinea]] ;¨ https://diplomatie.belgium.be/fr/pays/guinee/voyager-en-guinee-conseils-aux-
voyageurs/securite-generale-enguinee; https://travel.state.gov/content/travel/en/international-
travel/International-Travel-CountryInformation-Pages/Guinea.html) que la situation prévalant 
actuellement en Guinée ne peut être qualifiée de situation de « violence aveugle en cas de conflit armé 
interne ou international ». 

En effet, ces diverses sources indiquent qu’un coup d’Etat a eu lieu le 05 septembre 2021. Dans un 
communiqué du 9 septembre 2021, l’International Crisis Group (ICG) indique que « le calme est revenu 
dans la capitale Conakry et que le reste du pays n’a pas été affecté par les violences ». Le Comité 
national du rassemblement pour le développement (CNRD) a mis en place un gouvernement de 
transition et un Conseil national de transition (CNT). En octobre 2022, la Communauté économique des 
Etats de l'Afrique de l'Ouest (CEDEAO) et le gouvernement guinéen se sont accordés pour que la 
transition vers un gouvernement civil se fasse dans un délai de 24 mois. Des manifestions contre la 
junte au pouvoir ont été organisées dans un contexte de protestation politique, ont pu provoquer des 
heurts et des victimes dans un contexte précis et ponctuel. Il ne ressort toutefois nullement de ces 
informations que ce contexte serait assimilable à une situation de violence aveugle liée à un conflit armé 
interne ou international tel que visé par l’article 48/4§2c de la loi du 15 décembre 1980. 

Relevons, pour finir, que si vous avez sollicité une copie des notes de vos entretiens personnels au 
Commissariat général, lesquelles vous ont été transmises le 5 avril 2023, vous n’avez au terme de la 
période de huit jours ouvrables prévue par les dispositions légales de la Loi sur les étrangers du 15 
décembre 1980, fait part d’aucune observation relative à celles-ci. Dès lors, vous êtes réputé en avoir 
confirmé le contenu. 

C. Conclusion 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 
comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 
considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.» 
 

 

II. La demande et les arguments du requérant 
 
2. Dans sa requête introductive d9instance, le requérant se réfère, pour l9essentiel, à l9exposé des faits 
repris dans la décision litigieuse. 

 

3. A titre de dispositif, il sollicite du Conseil, en substance, de : 

 

« [&] 
- reconnaître le statut de réfugié ou au minimum celui de la protection subsidiaire, au requérant. 

 
- En ordre subsidiaire : annuler la décision entreprise et renvoyer le dossier au CGRA pour complément 

d’investigation. » 

 
4. Le requérant « invoque un unique moyen pris dans la violation de l’article 1 section A de la 
Convention de Genève du 28.07.1951, des articles 48/3, 48/4, 48/6, 48/7 et 62 de la loi du 15.12.1980 
sur l’accès, le séjour et l’établissement des étrangers, de l’AR du 11.07.2003 sur la procédure au CGRA 
notamment son article 17, des articles 2 et 3 de la loi du 29.07.1991 sur la motivation des actes 
administratifs, et les principes de précaution et bonne administration, ainsi que du droit à être entendu ». 
 

https://www.crisisgroup.org/fr/africa/west-africa/guinea/alpha-conde-ouvert-la-voie-au-retour-de-larmee-la-tete-de-son-pays
https://www.crisisgroup.org/fr/africa/west-africa/guinea/alpha-conde-ouvert-la-voie-au-retour-de-larmee-la-tete-de-son-pays
https://www.crisisgroup.org/fr/africa/west-africa/guinea/alpha-conde-ouvert-la-voie-au-retour-de-larmee-la-tete-de-son-pays
https://www.crisisgroup.org/fr/africa/west-africa/guinea/alpha-conde-ouvert-la-voie-au-retour-de-larmee-la-tete-de-son-pays
https://diplomatie.belgium.be/fr/pays/guinee/voyager-en-guinee-conseils-aux-voyageurs/securite-generale-en-guinee
https://diplomatie.belgium.be/fr/pays/guinee/voyager-en-guinee-conseils-aux-voyageurs/securite-generale-en-guinee
https://diplomatie.belgium.be/fr/pays/guinee/voyager-en-guinee-conseils-aux-voyageurs/securite-generale-en-guinee
https://travel.state.gov/content/travel/en/international-travel/International-Travel-Country-Information-Pages/Guinea.html
https://travel.state.gov/content/travel/en/international-travel/International-Travel-Country-Information-Pages/Guinea.html
https://travel.state.gov/content/travel/en/international-travel/International-Travel-Country-Information-Pages/Guinea.html
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5. En substance, il estime que les faits qu9il allègue doivent être considérés comme établis. Il souligne 
également la situation politique dangereuse en Guinée.  

 

III. Les nouveaux éléments 
 

6. Le requérant joint, à sa requête introductive d9instance, deux articles de presse : « En Guinée, 
opposition et gouvernement reprennent contact dans un climat de tensions », 14 mars 2023, Le Monde 

Afrique ; et « L’opposition guinéenne annonce la reprise des manifestations », 29 avril 2023, Jeune 

Afrique. 

 

7. La partie défenderesse dépose, en annexe à sa note complémentaire déposée par voie 

électronique le 20 juin 2023, un document titré « COI Focus, Guinée, Situation politique sous la 
transition », du 26 avril 2023. 

 

IV. L’appréciation du Conseil 
 

8. A titre liminaire, le Conseil constate que le moyen est irrecevable en ce qu9il est pris de la violation 
de l9arrêté royal du 11 juillet 2003 fixant la procédure devant le Commissariat général aux réfugiés et 
aux apatrides ainsi que son fonctionnement, « notamment en son article 17 », le requérant restant en 

défaut de préciser la manière dont cet arrêté royal est violé. 

 

9. Le moyen est également pris de dispositions relatives à la motivation formelle des décisions 

administratives. 

 

Or, le Conseil estime que la décision attaquée est motivée en la forme. En effet, cette motivation permet 

au requérant de comprendre pourquoi sa demande a été rejetée, et les développements de la requête 

démontrent d9ailleurs qu9il ne s9y est pas trompé.  

 

Il apparaît que la critique de la partie requérante porte plutôt sur le caractère inadéquat ou sur le 

manque de pertinence de cette motivation. En cela, elle se confond avec ses critiques relatives à 

l9application des articles 48/3 à 48/7 de la loi du 15 décembre 1980, de l9article 1er, section A, § 2, de la 

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, et des principes de précaution 

et de bonne administration. 

 

10. Pour rappel, en ce qui concerne le fond de la demande, le Conseil doit l9examiner d9abord sous 
l9angle de la reconnaissance de la qualité de réfugié (article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980), et 
ensuite sous l9angle de l9octroi de la protection subsidiaire (article 48/4 de cette même loi), 
conformément à l9article 49/3 de la loi du 15 décembre 1980. 
 

a) L9examen de la demande sous l9angle de la qualité de réfugié (article 48/3 de la loi du 15 décembre 
1980) 

 

11. Le Conseil constate que, selon les écrits de procédure, les questions pertinentes que posent l9affaire 
en cause sont les suivantes : 

 

- La partie défenderesse a-t-elle commis une erreur d9appréciation en considérant que certains faits 
allégués par le requérant, à savoir sa relation avec B. D., les problèmes qui en ont découlé, et ses 

problèmes avec sa marâtre, ne peuvent être tenus pour établis ? 

 

- La partie défenderesse a-t-elle commis une erreur d9appréciation en considérant que le profil 

politique du requérant ne suffit pas à fonder une crainte de persécutions au sens de l8article 48/3 ? 

 

12. Le Conseil estime que la réponse à ces deux questions est négative, et que la qualité de réfugié 
ne peut pas être reconnue au requérant. 
 

En effet, il estime que tous les motifs de la décision attaquée se vérifient à la lecture du dossier 

administratif, sont pertinents et ont pu valablement mener aux conclusions contestées. 

 

La requête n9apporte pas d9éléments suffisamment concrets et convaincants pour permettre de remettre 

en cause la motivation de la décision querellée ou ses conclusions. 
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13. Concernant les faits contestés, le Conseil se rallie aux motifs et à la conclusion de la partie 

défenderesse, et estime que ces faits ne peuvent pas être considérés comme établis. 

 

Puisqu9aucun document n9a été déposé par le requérant, la Commissaire générale pouvait valablement 

statuer sur la base d9une évaluation de la crédibilité de son récit.  

 

Cette évaluation, nécessairement empreinte d9une part de subjectivité, reste valable si elle : 

 

- est cohérente, raisonnable et admissible ; 

 

- prend dûment en compte les informations pertinentes disponibles concernant le pays d9origine du 

requérant (Guinée) ; 

 

- prend dûment en compte le statut individuel et la situation personnelle du requérant. 

 

En l9occurrence, et comme le démontre l9analyse ci-dessous, les arguments du requérant ne permettent 

pas de démontrer que l9évaluation faite par la partie défenderesse ne respecterait pas l9une de ces 
conditions. 

 

14. Le requérant justifie l9absence de documents par le fait qu9il est actuellement détenu en prison, ce 

qui limite grandement ses moyens d9action et aurait dû justifier l9octroi d9un délai supplémentaire par la 
partie défenderesse.  

 

Il reproche à cette dernière d9avoir préféré « constater qu’avant d’être privé de liberté, le requérant a 
disposé de suffisamment de temps » alors que « l’on sait tous que la réception d’une convocation à 
l’entretien personnel fait office de détonateur pour bon nombre de candidats à l’asile tout comme elle fait 
aussi l’office de moyen de pression pour ainsi dire afin d’activer les personnes sollicitées dans leur 
démarches pour faire parvenir au demandeur d’asile éléments et documents utiles ». 

 

Le Conseil ne peut se rallier à cette explication.  

 

Tout d9abord, le requérant ne décrit pas les démarches concrètes qu9il n9a pas pu mettre en place en 
raison de sa détention. Ensuite, le fait qu9un « détonateur » soit nécessaire pour que le requérant 

commence à rassembler les éléments utiles nuit à la crédibilité de sa crainte. Enfin, le requérant ne 

démontre pas avoir sollicité des personnes, ni que ces dernières tarderaient à répondre à sa demande. 

 

15. Le requérant met en avant deux éléments qui nuisent à sa capacité à livrer un récit crédible : son 

jeune âge lors des faits, et la structure contraignante de l9entretien personnel. 
 

15.1. Premièrement, le requérant rappelle qu9il n9avait que 13 ans lorsqu9il a quitté la Guinée, et qu9il 
n9était donc encore qu9un enfant au moment des faits. 

 

Il en découlerait que « le requérant ne peut tout simplement pas se rappeler les faits autrement qu’à 
travers ce qu’il a vécu enfant », ce qui expliquerait par exemple qu9il décrive B. D. « avec la simplicité 
d’un enfant ».  

 

Il en découle également que « les incidents fuis remontent désormais à plus de 7 ans ». 

 

15.2. Deuxièmement, le requérant reproche à l9officier de protection de ne pas avoir rencontré un besoin 

spécifique exprimé lors de l9entretien personnel.  
 

En effet, le requérant avait demandé s9il pouvait faire des déclarations spontanées, expliquant : « il 
m’arrive parfois de me rappeler de certaine chose et donc si je le dis pas de suite, je vais oublier donc 
est ce que je peux le dire quand ça me vient ». L9officier de protection avait alors répondu : « Non on va 
procéder question par question monsieur » (notes de l9entretien personnel (ci-dessous dénommées les 

« NEP »), pp. 8-9)  

 

15.3. Le Conseil ne peut que partiellement se rallier à ces arguments. 
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D9une part, il est possible de tirer une interprétation et une description adulte de souvenirs d9enfant. Dès 
lors, il est possible de décrire une personne connue à un jeune âge autrement qu9avec « la simplicité 
d’un enfant ». 

 

D9autre part, le Conseil rappelle que l9objectif de l9officier de protection lors de cet entretien est 
essentiellement d9obtenir le plus d9informations possibles, mais aussi les plus claires possibles. En ce 

sens, le Conseil estime raisonnable que l9officier de protection ait favorisé, dans ce cas concret, le cadre 

et la structure de l9entretien. 

 

Certes, il convient de tenir compte, dans l9évaluation de la crédibilité du récit du requérant, de son jeune 
âge lors des faits, de l9ancienneté de ceux-ci, et de la difficulté posée par la structure contraignante de 

son entretien personnel.  

 

Cependant, le Conseil estime que ces éléments ne suffisent pas à justifier les lacunes, 

invraisemblances et incohérences particulièrement nombreuses et flagrantes que la partie défenderesse 

relève, et qui portent parfois sur des points essentiels de son récit. 

 

16. Le requérant affirme que « c’est [&] à tort que la partie adverse veut considérer que [son] état de 
santé [&] serait la raison principale de l’exil ». Elle relève que cet état de santé « est indissociable de la 
problématique multiple » et souligne qu9il « convien[t] de prendre en considération l’effet cumulatif des 
expériences passées du demandeur ». 

 

Elle affirme que « la partie adverse ne s’est pas livrée à une analyse convergente des divers 
éléments », n9a « voulu retenir que le seul élément le moins opportun, pris isolément », et « n’a 
manifestement eu d’objectif que d’analyser le dossier pour en motiver une décision de rejet ». 

 

Le Conseil ne peut se rallier à ces arguments. 

 

En effet, il ressort de la décision attaquée que la partie défenderesse a tenu compte de cet effet 

cumulatif : « il ressort de vos déclarations que vous avez quitté la Guinée en raison d’un faisceau 
d’éléments dont le plus important est votre état de santé (NEP, p. 4, 6, 13 et 14) ». Elle a également 

dûment analysé chaque élément pertinent, et le requérant ne démontre pas que cette analyse aurait eu 

pour objectif initial de rejeter la demande. 

 

En outre, si la partie défenderesse désigne effectivement cet état de santé comme l9élément « le plus 
important » de ce faisceau, elle n9apparaît pas en tirer une importance diminuée pour les autres 

éléments. Dès lors, le requérant n9en tire aucun préjudice. 

 

Au surplus, le fait que la partie défenderesse considère cet élément comme « le plus important » 

apparaît parfaitement justifié au regard du dossier, et tout particulièrement au regard de la régularité 

avec laquelle le requérant revient sur ce sujet lors de son entretien personnel, parfois sans qu9il n9y ait 
de lien apparent avec le sujet discuté. 

 

17. Enfin, puisque les faits de persécutions allégués ne peuvent être considérés comme établis, il n9y a 
pas lieu d9appliquer la présomption prévue à l9article 48/7 de la loi du 15 décembre 1980. 
 

18. Concernant le profil politique du requérant, le Conseil estime que le requérant ne démontre pas 

que ce profil permet de fonder une crainte de persécutions au sens de l9article 48/3 de la loi du 15 
décembre 1980. 

 

19. En effet, le requérant se présente comme un sympathisant de l9UFDG, sans y être affilié ni y avoir 

de contacts particuliers. Il aurait participé à de nombreuses marches avant son départ de Guinée en 

2016, alors qu9il était âgé de moins de 13 ans, et n9aurait ensuite tenu aucune activité politique en 
Belgique. 

 

20. Certes, il ressort de ces informations objectives que la situation politique en Guinée est loin d9être 
apaisée, et que l9UFDG compte au rang des opposants au pouvoir en place.  

 

Cependant, le document du 26 avril 2023, « COI Focus – Guinée – Situation politique sous la 

transition » conclut : « Les militants font également l’objet d’intimidations pour les décourager à se 
mobiliser.  
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Les arrestations se font principalement par rafles les jours de manifestation. Les partis politiques 
engagent des fonds importants pour obtenir la libération des personnes arrêtées dans les commissariats 
de police, afin qu’elles ne soient pas traduites en justice. Cette pratique de « commercialisation » des 
arrestations a pris de l’ampleur sous la transition. Tout citoyen tenant des propos contre le 
gouvernement ne fait pas systématiquement l’objet de mesures répressives. Les leaders d’opinion et les 
personnes actives au sein des partis dans le recrutement et la mobilisation sont principalement visées 
par les arrestations. » 

 

Il en ressort donc que le requérant, dont l9engagement politique n9est ni visible, ni de nature à éveiller 
l9intérêt de ses autorités, n9a pas de raisons suffisantes de craindre d'être persécuté en cas de retour en 

Guinée. 

 

Le Conseil rappelle à cet égard que la simple invocation de la violation des droits de l9homme dans un 
pays ou dans une région déterminée ne suffit pas à établir que tout ressortissant de ce pays ou de la 

région concernée a des raisons de craindre d9être persécuté. Il incombe au demandeur de démontrer in 
concreto qu9il a personnellement des raisons de craindre d9être persécuté, ou qu9il fait partie d9un groupe 
systématiquement exposé à des persécutions au regard des informations disponibles sur son pays, ce à 

quoi il ne procède pas en l9espèce. 
 

21. Les informations déposées par la partie requérante ne s9opposent pas à cette conclusion. En 
substance, elles : 

 

- décrivent la situation des mineurs face à la répression politique, ce qui n9est plus pertinent en 
l9espèce puisque le requérant est devenu majeur ; 
 

- font état d9actions publiques à l9encontre des sièges et dirigeants des partis d9opposition, ce qui ne 
concerne pas le requérant qui n9y est pas affilié ; 

 
- font état d9 « exactions commises par les forces de l’ordre » sur la route Le Prince et « d’opérations 

de ratissage » dans certaines zones de Conakry, sans qu9il ne soit alors question de persécutions 
systématiques sur l9ensemble du territoire et pour tous les sympathisants de l9UFDG. 

 

22. En conclusion, le requérant n9établit pas qu9il a quitté son pays d9origine ou qu9il en reste éloigné par 
crainte d9être persécuté au sens de l9article 1er, section A, §2, de la Convention de Genève. 

 

b) L9examen de la demande sous l9angle de l9octroi de la protection subsidiaire (article 48/4 de la loi du 

15 décembre 1980) 

 

23. Le Conseil n9aperçoit aucune indication de l9existence de sérieux motifs de croire que le requérant 

serait exposée, en cas de retour dans son pays, à un risque réel d9y subir des atteintes graves au sens 
de l9article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. 
 

D9une part, le Conseil rappelle qu9il a déjà jugé que les faits et motifs invoqués par le requérant pour 

solliciter la reconnaissance d9une qualité de réfugié dans son chef, manquent de crédibilité ou de 
fondement. Le Conseil estime qu9il n9existe pas davantage d9élément susceptible d9établir, sur la base 
des mêmes événements, qu9il existerait de sérieuses raisons de croire qu9en cas de retour dans son 
pays d9origine, le requérant encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées à l9article 48/4, 
§ 2, a) et b), de la loi du 15 décembre 1980. 

 

D9autre part, le Conseil constate que le requérant ne conteste pas l9analyse de la partie défenderesse, 
selon laquelle la situation en Guinée ne correspondrait actuellement pas à un contexte de violence 

aveugle dans le cadre d9un conflit armé interne ou international au sens de l9article 48/4, § 2, c) de la loi 

du 15 décembre 1980. 

 

En conséquence, il n9y a pas lieu de lui accorder la protection subsidiaire prévue par l9article 48/4 de la 
loi du 15 décembre 1980. 

 

c) La demande d9annulation  
  

24. La partie requérante sollicite enfin l9annulation de la décision attaquée. Le Conseil confirmant la 

décision attaquée, il n9y a pas lieu de statuer sur cette demande. 
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 
 

Article 1er 
 
La partie requérante n9est pas reconnue réfugiée. 
 

 
Article 2 
 

Le statut de protection subsidiaire n9est pas accordé à la partie requérante. 
 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-neuf janvier deux mille vingt-quatre par : 
 
 

C. ADAM, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

P. MATTA, greffier. 

 

 

Le greffier,  La présidente, 

 

 

 

 

 

 

P. MATTA C. ADAM 

  

 

 

 


